
Section Belgique-République démocratique du Congo (RDC)

Réunion UIP du 29/04/2010 avec des parlementaires du MLC et de 
l’opposition congolaise.

Monsieur de Donnea (Président de la section)
INTRODUCTION ET DISCOURS DE BIENVENUE.

Le président souligne l’importance des contacts  avec l’opposition dans une 
démocratie en général. Toutes les initiatives qui renforcent la démocratie et la 
bonne gouvernance doivent être encouragées.

ECHANGE DE VUES

Monsieur Kanku-Bukasa est porteur d’une pétition signée par 121 membres 
du Parlement congolais de la majorité et de l’opposition pour demander à la 
Belgique d’accepter de recevoir Monsieur Jean-Pierre Bemba sur son territoire. 
Les signataires représentent  25% des parlementaires  élus par  la  population 
congolaise, soit 65 millions d’habitants. Il ne s’agit donc pas d’une démarche de 
nature judiciaire, mais plutôt de nature politique. La Belgique a un devoir de 
neutralité vis-à-vis du Congo. Elle a coopéré avec la Cour Pénale Internationale 
pour l’arrestation de Monsieur Bemba et doit par conséquent également pouvoir 
l’accueillir  sur  son  territoire  en  cas  de  libération.  Monsieur  Kanku-Bukasa 
rappelle que sans Monsieur Bemba, l’opposition congolaise est décapitée. Le 
MLC, dont Monsieur Bemba est le président, est la principale force d’opposition 
au Congo. Le Roi des belges doit bientôt se rendre au Congo et il faut se rendre 
compte  que  85%  de  la  population  de  Kinshasa  soutient  l’opposition. 
L’arrestation de Monsieur Bemba est mal comprise et la situation économico-
sociale ne fait rien pour atténuer les frustrations. 
La  Belgique  est  un  pays  prioritaire  pour  le  Congo,  étant  donné  ses  liens 
historiques avec ce pays. D’autre part, Monsieur Bemba a des liens personnels 
avec la Belgique, puisque ses enfants y sont scolarisés et qu’il y a lui-même 
séjourné durant de nombreuses années. Il faut rappeler, à ce sujet, qu’il n’y a 
jamais posé le moindre problème de sécurité.
Monsieur de Donnea a écouté les arguments exposés avec beaucoup d’intérêt 
et confirme qu’un compte-rendu de la réunion sera communiqué au Président 
de la Chambre et au ministre des Affaires étrangères, mais aucune décision ne 
sera  prise  sans  l’avis  de  celui-ci.  Il  a  le  même  respect  pour  l’opposition 
parlementaire congolaise que pour la majorité. Les arguments exposés seront 
pris en compte avec neutralité et objectivité. Cependant, il ne peut donner une 
réponse immédiate concernant un éventuel accueil de Monsieur Bemba sur le 
territoire belge.



Monsieur Dallemagne rejoint la position de Monsieur de Donnea et insiste sur 
la neutralité de la position belge. Toute action de la Belgique doit s’abstenir de 
porter atteinte aux relations entre le Congo et la Belgique. Toute décision doit 
donc rencontrer l’assentiment d’un maximum des parties concernées et tenir 
compte de l’attitude du gouvernement congolais.  Il  apprécie la démarche de 
l’opposition. Au plus la plate-forme de l’opposition sera large, au moins celle-ci 
fera  l’objet  de  polémiques.  Il  espère  que  la  démocratie  parlementaire  se 
renforcera en faveur de la population congolaise.
Monsieur Sevenhans apprécie la possibilité de pouvoir rencontrer l’opposition. 
Il  a  eu  l’occasion  unique de pouvoir  visiter  le  pays  récemment,  mais il  doit 
reconnaître  qu’il  n’a  pas eu  de  contact  avec l’opposition.  Il  constate  que la 
situation à Kinshasa a peu évolué depuis son avant-dernière visite, il y a 5 ans. 
L’enseignement reste un des problèmes majeurs et beaucoup d’enfants ne sont 
toujours pas scolarisés au Congo. D’autre part,  la visite du Roi a également 
d’autres finalités importantes, comme la coopération en matière de défense, par 
exemple.  Monsieur  Sevenhans  propose  donc  aux  membres  de  l’opposition 
congolaise de prévoir  une nouvelle rencontre d’ici  quelques mois,  lorsque la 
situation politique belge se sera clarifiée. Il est possible que la coopération avec 
le Congo puisse évoluer dans une autre direction.
Monsieur Kanku-Bukasa rappelle que la pétition lancée à l’initiative du MLC a 
été signée par des parlementaires congolais de la majorité et de l’opposition, 
toutes  tendances confondues,  MLC et  autres  partis  d’opposition  inclus(1).  Il 
s’agit d’une démarche pour la démocratie et non pour les intérêts personnels de 
Monsieur  Bemba.  Celui-ci  est  la  seule  personnalité  qui  ait  suffisamment  de 
poids pour assurer une opposition crédible.
(1)  MLC et  autres  partis  d’opposition  réunis  dans  une  plate-forme,  sous  la 
dénomination d’Union pour la Nation, présidée par Monsieur Kanku Bukasa.
Un autre membre de la délégation veut attirer l’attention sur les obligations de 
la Belgique dans le cadre des procédures de la CPI. La Belgique doit coopérer 
avec la CPI pour matérialiser la procédure. Les Etats doivent permettre la mise 
en  œuvre  des  décisions  de  la  Cour  Pénale  Internationale.  La  Belgique,  en 
refusant d’accueillir Monsieur Bemba sur son territoire, inspirée par des motifs 
politiques,  bloque  une  décision  de  la  CPI  qui  permettrait  sa  libération 
conditionnelle ou provisoire, ce qui est une preuve de partialité et un refus de 
coopération avec la CPI. La Belgique est signataire du Traité concerné et doit 
donc  respecter  les  droits  de  l’homme.  Elle  doit  donc  permettre  à  Monsieur 
Bemba de pouvoir résider en Belgique et ceci en conformité avec la loi belge. 
Son épouse et ses 5 enfants sont légalement établis en Belgique et la loi belge 
prévoit et permet le regroupement familial.
Monsieur Kanku-Bukasa remet la pétition à Monsieur de Donnea.














